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Réforme de la négociation 
collective

L’entreprise était annoncée, il y a plus de dix ans, lorsque les partenaires sociaux 
ont décidé que l’introduction d’un phénomène majoritaire a minima ne serait 
qu’une étape avant le passage à une franche et authentique négociation « à 
50 % ». Il est vrai que la règle majoritaire s’est peu à peu insinuée dans la négo-
ciation collective, souvent en guise de garantie (ou de compromis) pour admettre 
la validité d’accords particulièrement sensibles. Désormais, elle est là : suivant un 
calendrier complexe, la loi du 8 août 2016 tire la négociation collective vers plus de 
démocratie sociale.
Fallait-il s’arrêter là ? Le législateur a voulu fluidifier la négociation collective et 
sécuriser les effets de la disparition des accords. De là ressortent des évolutions 
essentielles avec leur lot d’interrogations. Le présent dossier est consacré à en 
traiter certaines. Après des points de vue sur l’avenir de la négociation collective 
et sur une hiérarchie bousculée, il est plus spécifiquement traité de la consécration 
de la négociation de groupe, de la durée et de la révision des accords collectifs et, 
enfin, de leur mise en cause.
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Contrat de travail
P. 7 Tefal accroche au fond

❚ Le 16 novembre 2016, la chambre des appels correction-
nels de Chambéry a confirmé la majorité des dispositions 
du tribunal correctionnel d’Annecy dans l’affaire opposant 
la désormais célèbre inspectrice du travail Laura Pfeiffer à 
la société Tefal. ❚ Cet arrêt, rendu avant la promulgation de 
la loi Sapin II, permet de revenir sur les risques encourus 
par les salariés désireux de faire parvenir à des tiers des 
informations confidentielles appartenant à l’entreprise.

par Arnaud Casado

P. 12 Médecins du travail : rappel à (de) l’Ordre

❚ Le certificat médical établi par un médecin du travail ne 
diffère pas de celui établi par tout autre médecin et doit se 
borner à rapporter les constatations médicales qu’il est en 
mesure de faire.

par Pierre-Yves Verkindt

P. 15 L’anxiété est-elle transférable ?

❚ Dans l’hypothèse où des salariés ont travaillé dans un éta-
blissement inscrit sur la liste établie par arrêté ministériel 
qui a été exploité successivement par plusieurs sociétés, 
quelle est la personne morale tenue d’indemniser leur pré-
judice d’anxiété dont l’origine est antérieure à la cession ? 
❚ Saisies de centaines de jugements concernant deux éta-
blissements cédés à une même entreprise en vertu des 
mêmes traités d’apports d’actifs, les cours d’appel de Paris 
et d’Amiens apportent des solutions contradictoires.

par Thomas Montpellier

P. 20 De la réorganisation de l’entreprise comme 
cause légitime de licenciement pour motif 
économique

❚ Dans un arrêt rendu le 2 novembre dernier, la cour d’appel 
de Versailles rappelle que la réorganisation de l’entreprise 
constitue un motif économique de licenciement lorsqu’elle 
est justifiée par la nécessité de sauvegarder sa compéti-
tivité ou, si l’entreprise appartient à un groupe, celle du 
secteur d’activité du groupe auquel appartient l’entreprise.

par Lydie Dauxerre

Protection sociale
P. 35 La retraite du salarié expatrié à l’épreuve 

du co-emploi

❚ Dans une situation particulière d’expatriation, la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence caractérise une situation de co-
emploi et condamne, de ce fait, le coemployeur à payer 
des dommages et intérêts en raison du non paiement des 
cotisations de retraite au régime de base.

par Juliano Barra

Contentieux social
P. 38 Contestation de l’expertise du CHSCT

❚ La seule délivrance d’une assignation ne saisit pas la juri-
diction, la juridiction n’ayant connaissance de sa saisine 
que par la remise au greffe d’une copie de l’acte d’huissier. 
❚ L’article L. 4614-13 en sa nouvelle rédaction issue de la 
loi du 8 août 2016, en imposant à l’employeur de saisir le 
juge dans un délai de 15  jours à compter de la délibéra-
tion du CHSCT pour contester la nécessité de l’expertise, la 
désignation de l’expert, le coût prévisionnel de l’expertise, 
l’étendue ou le délai de l’expertise a parallèlement imposé 
au juge un délai de 10 jours suivant sa saisine pour statuer 
en la forme des référés, en premier et dernier ressort. ❚ 
La combinaison du délai de 15 jours imparti à l’employeur 
pour saisir le juge et de l’effet suspensif de cette saisine 
vise à limiter à 15  jours les travaux que pourrait réaliser 
l’expert – à ses risques et périls – entre la date de la déli-
bération et la date de saisine du juge.

par Yannick Pagnerre
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